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PREFECTURE 44

CAB – CABINET

Arrêté préfectoral du 27 mai 2024 portant interdiction temporaire de l’acquisition et  de la
vente  de  toutes  les  armes  par  nature  ainsi  que  des  objets  coupants  ou  contondants
susceptibles d’être employés comme armes par destination au sein du périmètre de protection
du site des Salines, La Baule-Escoublac, le 5 juin 2024 de 13h00 à 21h00.

DCPPAT – Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Arrêté préfectoral du 29 mai 2024 portant organisation de la suppléance préfectorale le jeudi
30 mai 2024.










